
ANNULATION 
Europe & bassin méditerranéen: jusqu’à € 625 par personne
Monde entier: jusqu’à € 1.250 par personne
Contrats annuels: jusqu’à € 5.000 par personne 
Franchise en cas d’annulation: € 50 par personne
-	maladie soudaine et préexistante, accident ou décès 
-	complications de grossesse, licenciement, nouveau contrat de travail, examen 

de repêchage, divorce ou séparation, incapacité financière de la compagnie 
aérienne, ...

ASSISTANCE PERSONNES
-	 frais médicaux illimités à l’étranger (franchise de € 25 par personne et par si-

nistre)
-	soins après un accident de voyage jusqu’à € 5.000 par personne
-	 rapatriement illimité en cas de maladie, accident ou décès
-	 retour anticipé pour motifs impérieux
-	assistance en cas de catastrophe naturelle ou épidémie
-	assistance familiale à l’étranger
-	prolongation du séjour pour des raisons médicales
-	 frais de recherche et de sauvetage jusqu’à € 12.500 par personne
-	 remplacement des papiers d’identité et des titres de transport  perdus ou volés
-	garantie sports d’hiver et d’aventure (la plongée, alpinisme, jetski, …)
-	garanties de ski étendues (ski-pass, cours et matériel de ski)

CAPITAL ACCIDENT DE VOYAGE				  
- en cas de décès: € 7.500 par personne
- en cas d’invalidité permanente: jusqu’à € 12.500 par personne

RESPONSABILITE CIVILE
-	dommages corporels et matériels (franchise de € 125 par personne et par si-

nistre) jusqu’à € 125.000 par personne

BAGAGES 1ER RISQUE	
-	endommagement, vol et non-livraison (franchise de € 50 par personne et par 

sinistre) jusqu’à € 1.250 par personne
-	en cas de livraison tardive (minimum 12 heures), remboursement de 50% des 

achats de 1ère nécessité jusqu’à € 250 par personne
		  	
VOYAGE DE COMPENSATION 	
-	bon de valeur pour les nuits manquées en cas d’un retour anticipé jusqu’à 
	 € 625 (Europe & bassin méditerranéen) et jusqu’à € 1.250 (Monde entier)

FLY ON TIME
- retard de 12 heures: € 50
- retard de 24 heures et plus: € 100

TERRORISME
- indemnisation forfaitaire de € 125 par jour bloqué sur place suite à un acte de 

terrorisme international jusqu’à € 1.250 par personne

ASSISTANCE VEHICULE
Seulement valable pour des véhicules immatriculés en Belgique de maximum 
8 ans
- dépannage, remorquage, pièces de rechange, rapatriement, …

Les garanties indiquées en bleu sont uniquement couvertes dans la for-
mule High Protections!

Ce dépliant n’est qu’un résumé des conditions générales sans valeur contractuelle.

Réservez et partez tranquille grâce à la formule étendue

Airstop High Protections!



Tarifs contrats temporaires
High Protections 	 Europe&Méd.	Monde
- locations, forfaits, …: jusqu’à 1 semaine	 € 30	 € 60
- vols seuls: jusqu’à 1 mois	 € 30	 € 60
- semaine supplémentaire		  € 7,5	 € 15
- annulation complémentaire par tranche de € 100	 € 6	 € 6  

Si vous avez déjà une assurance assistance avec une couverture suffisante (!), 
vous pouvez souscrire à une assurance annulation seule (Airstop High Protec-
tions). La prime s’élève à 4,5% du montant de voyage avec un minimum de 
€ 15 par personne.
La police doit être souscrite lors de la réservation ou la confirmation de votre 
voyage.

Vous pouvez contracter une assurance voyage pour la DUREE DE 
VOS VACANCES, de manière à en limiter plus facilement le coût et 
à partir entièrement en paix. 
Si vous voyagez plusieurs fois par an, il est encore plus intéres-
sant de conclure un CONTRAT ANNUEL.

Avec une assurance voyage professionnelle, vous pouvez 
partir en toute tranquillité et passer les vacances uniques 
que vous attendiez depuis longtemps! 

Tarifs contrats annuels

High Protections	 ANNULATION	 +	ASSISTANCE	=	 ALL-IN
Single (= 1 personne)	 € 120	 +	 € 150	 =	 € 270 € 240
Duo (= 2 personnes)	 € 150	 +	 € 180	 =	 € 330 € 300
Family (= 3 ou 4 personnes)	 € 180	 +	 € 210	 =	 € 390 € 360
Large (= 5 ou 6 personnes)	 € 200	 +	 € 230	 =	 € 430 € 390
Assistance véhicule (option)	 -	 € 75	 € 75 

Pour les formules Duo, Family et Large les personnes qui ont réservé un voyage 
en commun et les membres de la famille jusqu’au 2ème degré peuvent être as-
surés sous le même contrat.
Les contrats annuels sont valables pour des déplacements étrangers de maxi-
mum 3 mois consécutifs. En cas d’un séjour ininterrompu à l’étranger de plus de 
94 jours consécutifs, la prime supplémentaire par mois entamé est de € 40 par 
personne et de € 25 par véhicule.


